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Cet essentiel a pour objectif de faire le point sur certaines grandes questions du droit de
l’environnement. Sans pouvoir prétendre à l’exhaustivité, il permettra aux étudiants, aux
professionnels ainsi qu’à toute personne intéressée d’aborder et de comprendre le droit de
l’environnement applicable en France quelles que soient ses sources.
Il est structuré en 5 parties :
• les sources du droit de l’environnement et ses acteurs permettant de comprendre les

interactions entre les sources internationales, communautaires et nationales, ainsi que le
rôle joué par les différents acteurs ;

• la préservation du patrimoine naturel qui traite des réglementations relatives à la protec-
tion des espèces mais également aux prélèvements autorisés tels que la chasse et la pêche ;

• la protection des espaces qui aborde les espaces faisant l’objet d’une protection spéci-
fique en fonction de leur intérêt écologique, de leur rareté ou de leur fragilité... ;

• les pollutions et nuisances comprenant les réglementations relatives aux installations
classées incommodes, insalubres ou dangereuses, les déchets et le bruit ;

• la protection des milieux qui sont des milieux récepteurs : l’eau, l’air et la mer.
Cet ouvrage est destiné aux étudiants de licence et master, aux professionnels, aux associations, aux
administrations, ainsi qu’à toute personne qui souhaite tout simplement s’informer sur la matière.

Les références aux articles renvoient, sauf mention contraire, au Code de l’environnement. De
même, la référence « ministère » renvoie au ministère de la Transition écologique et de la
cohésion des territoires.
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Introduction

Le monde d’après

Le droit de l’environnement est né des inquiétudes du XXe siècle face aux dommages infligés à la nature par
le progrès industriel. Puis sont apparues les inquiétudes pour le devenir de l’humanité tout entière. Les préoc-
cupations environnementales ont quitté le cercle fermé des spécialistes pour entrer dans le domaine public.

La protection de l’environnement est devenue une des préoccupations majeures des citoyens dans
de nombreux pays. Pourtant l’action en faveur de l’environnement est encore trop souvent consi-
dérée comme un frein au progrès et au développement économique et rarement comme une
opportunité.
Le monde d’après a souvent été imaginé comme différent suite à la crise du COVID-19 en 2020 ;
pourtant au-delà des annonces il ressemble fort – sur la question de la protection de l’environne-
ment – au monde d’avant. Plusieurs consultations citoyennes et pétitions lancées pendant cette
crise par des associations mais aussi par des parlementaires ont montré le souhait de nombreux
citoyens de mieux prendre en compte les questions environnementales. La Convention citoyenne
sur le climat va dans le même sens. Malheureusement en temps de crise économique la protection
de l’environnement passe souvent au second plan.
Parmi les préoccupations environnementales, on peut mettre l’accent sur le lien entre l’environ-
nement et la santé qui fait aujourd’hui l’objet d’une attention soutenue mais pas toujours effi-
cace : le quatrième Plan national santé environnement (PNSE), «Mon environnement, ma santé »
(2020-2024) a enfin été adopté... Ses axes portent sur la formation et l’information ; la réduction
des expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes ; la démul-
tiplication des actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ; une meilleure
connaissance des expositions tout au long de la vie et la compréhension des effets de l’environne-
ment sur la santé des populations et sur les écosystèmes (https://www.ecologie.gouv.fr/environne-
ment-sante-decouvrez-4e-plan-national-sante-environnement). Pour rappel, le 3e PNSE avait de
grandes ambitions mais le rapport d’évaluation du CGEDD et de l’inspection générale des affaires



sociales est sévère concernant la réalisation de ses objectifs : « Un PNSE 3 peu opérationnel, au
positionnement et aux moyens non définis » (CGEDD, rapport nº 011997-01 ; IGAS, rapport
nº 2017-176R).
La lutte contre le changement climatique est également le grand défi environnemental du début
du XXIe siècle et est annoncée comme étant une priorité nationale pour la France. C’est d’ailleurs
à Paris que s’est tenue la COP 21 (Conference of parties de la Convention Cadre sur les change-
ments climatiques) en décembre 2015 qui a abouti à l’adoption de l’Accord de Paris. Malheureu-
sement les suites de cet accord ne semblent pas à la hauteur des enjeux. Mais l’union européenne
a lancé son très ambitieux Pacte vert (chapitre 1) afin que l’Europe devienne « le premier continent
neutre pour le climat ».
Le droit français de l’environnement a connu d’importants développements : ne serait-ce qu’au
niveau national on peut citer la création du code du même nom entre 2000 et 2007, la constitu-
tionnalisation de l’environnement avec la Charte constitutionnelle de 2004, l’adoption des lois
Grenelle I (2009) et Grenelle II, de la loi Transition énergétique pour la croissance verte en 2016,
de la loi Reconquête de la biodiversité en 2016, de la loi Énergie-climat en 2019. En 2021 a été
adoptée la très ambitieuse loi Climat et résilience qui « vise à accélérer la transition de notre
modèle de développement vers une société neutre en carbone, plus résiliente, plus juste et plus
solidaire [...] ». La loi d’accélération et de simplification de l’action publique (ASAP) de 2020 a, de
son côté, été critiquée et accusée de favoriser un recul du droit de l’environnement. Si le Conseil
d’État traitait dans son rapport public 2006 de la prolifération législative dans tous les domaines,
le droit de l’environnement reste toujours un exemple d’école, c’est un mouvement perpétuel.
Cette tendance – confortée par le fait que le droit de l’environnement use du droit public comme
du droit privé – est de plus alimentée par l’essor du droit international et du droit européen de
l’environnement.
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